
Caution Demandés Accordés

500 €

500 €

500 €

500 €

100 €

100 €

100 €

100 €

2 €

100 €

100 €

100 €

100 €

100 €

100 €

100 €

Matériels empruntés le :

Restitution le :

Signature de l'OMS

CONTRAT DE MISE À DISPOSITION 

DU MATERIEL

Prise de sécurité

Matériels empruntés 

Percolateur 15 litres

Gobelets éco

Sonorisation (7 colis)

Enrouleur 25 mètres

Enrouleur 40 mètres

Friteuse + Fiche de consigne gratuite des bouteilles 

chez Cocinelles Pt Couronne

Barbecue au charbon de bois

Appareil à croque-monsieur

Machine à hot-dogs

Percolateur 10 litres

Nom et prénom du responsable de l'association

N° de téléphone 

Mail 

à remplir en 2 exemplaires

Coordonnées de l'association 

Vaisselle

Le demandeur atteste avoir pris connaissance de la convention à usage de prêt temporaire et s'engage à en respecter les 

clauses.

L'OMS se réserve le droit de récuperer le matériel à tout moment si une des clauses de la convention n'est pas respectée.

Ce matériel est vérifié par les représentants des deux parties au contrat avant la signature de ce dernier et lors de sa 

restitution afin de valider son bon état de fonctionnement.

Signature du demandeur

Chèque de caution à l'ordre de l'OMS

Vidéo-projecteur

Grande banderole OMS

Wing-flag de 2 mètres de haut

Wing-flag de 4 mètres de haut

Association 


